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L’ORAC c’est quoi ?
C’est une Opération de Restructuration de l’Artisanat et du Commerce

Cette opération comporte 2 volets :

- Un volet « investissement » qui permet d’apporter une aide financière aux artisans et aux commerçants du territoire du Pays qui ont des projets respectant le règlement de l’opération
- Un volet  « actions collectives » pour dynamiser le commerce et l’artisanat du territoire.
Le dossier de candidature a été déposé auprès de M. le Préfet le 16 février dernier et, considérant un délai d’instruction d’environ 3 mois, la signature de la convention avec l’Etat (Fonds FISAC) ne pourra vraisemblablement pas intervenir avant juin prochain. 
C’est la date de signature de la convention qui fixera le démarrage effectif de l’opération ORAC et aucun accord de préfinancement ne sera accordé.
Qui fait quoi ?

Le Syndicat Mixte du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais est le maître d’ouvrage de l’opération. Il recherche les partenaires financiers permettant de mener à bien l’opération et dispose d’une chargée de mission dédiée à l’ORAC. Cette personne rencontre les porteurs de projets (artisans ou commerçants) et les assiste dans le montage de leur dossier. 

La Chambre de Commerce et d’Industrie du Loiret et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Loiret : prestataires et partenaires privilégiés du Pays pour mener à bien l’opération, elles prennent contact avec les porteurs de projets, apportent leur expertise technique et émettent un avis sur les dossiers. Les Chambres consulaires mettent en place la plus grande part des actions  collectives.

Qui finance ?
L’État et le Département sont les financeurs de l’ORAC pour la 1ère tranche de l’opération : ils fixent le montant de l’enveloppe destinée au financement des investissements et subventionnent l’animation de l’opération ainsi que les actions collectives.
Aux cotés de l’État, la Région sera sollicitée pour les 2ème et 3ème tranches de l’opération dans le cadre du 3ème Contrat Régional de Pays.

Qui peut en bénéficier ?
L’ORAC s’adresse aux artisans et commerçants en phase de création, reprise, modernisation ou développement de leur outil de travail et immatriculés dans le périmètre du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais. Les bénéficiaires sont donc situés, géographiquement, dans les cantons de Beaune la Rolande, Bellegarde, Malesherbes, Outarville, Pithiviers et Puiseaux. Les demandeurs doivent être inscrits au Répertoire des Métiers ou au Registre du Commerce et réaliser un chiffre d’affaires inférieur à 800 000 € HT par an.
Pour quels investissements ?
	Nature de l’aide
	Travaux éligibles
	Territoire

	Aide à la modernisation du point de vente
	Travaux d’aménagement intérieur et extérieur  du point de vente
	1. Les commerçants et artisans non alimentaires implantés sur les 16 pôles structurants du territoire (Ascoux, Beaune-la-Rolande, Bellegarde, Boiscommun, Boynes, Chambon-la-Forêt, Chilleurs-aux-Bois, Dadonville, Ladon, Malesherbes, Nibelle, Outarville, Pithiviers, Pithiviers-le-Vieil, Puiseaux et Sermaises)

	
	-  Travaux de réfection de devantures
	

	
	-  Travaux d'aménagement intérieur du point de vente
	2. Les commerces alimentaires quelle que soit la commune

	Véhicules de tournées et matériel pour les marchés
	Acquisition et/ou mise aux normes
	Commerçants alimentaires du Pays

	Aide au développement de l’outil de production
	Acquisition de matériel
	Artisans de l’ensemble du Pays

	Aide à l’implantation en zone d’activités
	Construction ou acquisition aménagement d’un local en zone d’activité
	Artisans de l’ensemble du Pays non implantés en ZA


Quelle aide ?
L’aide de l’ORAC est versée sous forme de subvention après réalisation complète des investissements prévus au dossier.

Le montant des investissements éligibles doit être au minimum de 10 000 € HT pour pouvoir monter un dossier de demande d’aide au titre de l’ORAC.

La subvention ORAC peut atteindre 30 % des dépenses HT éligibles avec un minimum de subvention de 3 000 € et un maximum de 10 000 €.
ATTENTION !!! : Tout commencement des travaux ou prise de commande avant acceptation du dossier de demande de subvention en comité de pilotage annulerait purement et simplement la subvention
Où se renseigner ?
SYNDICAT DU PAYS BEAUCE GÂTINAIS EN PITHIVERAIS 

Florence BOUVARD-VERSLIPE (disponible les lundi, mardi et jeudi)
(: 02.38.30.64.02 - ( orac.pbgp@orange.fr 







_1329639561.doc
[image: image1.png]T

—e———
//’w
Beawce Gitinals en Pithiverals








